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Dans l’affaire de la Loi 

relative aux relations de travail

dans les services publics

Et dans l’affaire d’un renvoi
en arbitrage

Entre:


Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section locale 1253 Groupe: Manœuvres, Métiers et Services, Partie II (Shirley Goguen)

(“syndicat”)


et


Conseil de Gestion (Ministère d’Éducation)

(“employeur”)

Comparutions:
Ginette Kervin pour le syndicat


Me Annie Robichaud pour l’employeur

Arbitre:
Guy G. Couturier, c.r.

Date d’audition:
le 29 avril, 2004

Date de décision:
le 21 juin 2004


SENTENCE

1. Shirley Goguen conduit un autobus scolaire au District scolaire #1 du Ministère de l’Éducation.  Elle est membre du Syndicat Canadien de la Fonction Publique, section locale 1253.  La convention collective faite entre Le Conseil de Gestion et Le Conseil des syndicats des Districts scolaires du Nouveau-Brunswick, y compris le syndicat, ayant une date d’expiration du 31 mars, 2005 (“la convention”), englobe les conditions de travail de Shirley Goguen.

2. Madame Goguen est présentement classée “chauffeuse d’autobus A”.  Elle a présenté une demande de reclassification auprès de son employeur le 25 avril, 2003.  Elle vise une reclassification de chauffeuse d’autobus A à chauffeuse d’autobus C.  La demande de Mad. Goguen s’est cheminée conforme à les alinéas 23.08 et 23.09 de la convention.

3. Le libellé de ces dispositions est le suivant:

“23.08
Révision des classes

Quand une employé demande la reclassification de son poste, cette demande sera transmise au directeur général du district avec copies au directeur des Ressources humaines du ministère de l’Éducation, Fredericton, N.-B., et au directeur des Services des relations de travail, Bureau des ressources humaines, Fredericton, N.-B.  Dans un délai de quarante-cinq (45) jours ouvrables suivant la réception d’une telle demande, l’employé sera avisé par écrit des résultats de sa demande avec indication des raisons motivant la décision.  Les délais fixés peuvent être prolongés d’un commun accord.  On peut obtenir les formules de demande de reclassification au bureau du district scolaire.

23.09 Appels en matière de classification

Lorsqu’un employé n’est pas satisfait des résultats après avoir suivi les étapes prévues au paragraphe 23.08, il peut dans un délai de dix jours de la réception de ces résultats, soumettre le grief en matière de classification à l’arbitre nommé dans la présente convention.

Aux fins des deux paragraphes précédents seulement (23.7 et 23.08), l’arbitre sera Guy G. Couturier.  Cet arbitre détient tous les pouvoirs prévus dans la présente convention.”

4. La demande de Mad. Goguen n’est pas approuvée par la Directrice Général du District #1 en raison que le nombre d’heures de cette route ne dépasse par six heures et que “l’ajout d’un trajet n’a pas eu comme résultat de dépasser les heures payées à l’employée”.  Par la suite, la demande, accompagnée de la décision de la Directrice Général du District #1, est soumise au comité de reclassification provincial pour révision.  Après l’examen de la demande, et des descriptions de tâches, le comité, par l’entremise de Leanne (Kazmel) Dixon, rejette la demande de Mad. Goguen pour motif que le travail accompli par Shirley Goguen est tel qu’indiqué dans la description des tâches du poste de conducteur “A” et le nombre d’heures de sa route d’autobus ne dépasse pas 6 heures.

5. Mad. Goguen n’est pas satisfaite avec la décision de son employeur.  Elle invoque alors ses droits retrouvés à l’alinéa 23.09 de la convention.  Elle soumet un grief en arbitrage.  L’audition de ce grief a eu lieu le 29 avril, 2004.

Résumé des faits

6. Shirley Ann Goguen demeure à 1920 rue Amirault, Dieppe.  Elle témoigne qu’elle est chauffeuse d’autobus, à temps plein, depuis le 4 octobre, 1993.  Elle est aussi active au sein du syndicat, et détient le poste de présidente de sa section locale depuis 2002.  Elle dit travailler environ 5 heures 20 minutes à 5 heures demi par jour, dépendant sur les conditions routières.  Elle est payée pour 6 heures d’ouvrage, conforme à sa classification de chauffeuse d’autobus A.  Débutant en 1993, Shirley Goguen laissait son domicile en autobus vers 7 :15 heures ou 7 :20 heures et finissait ses trajets du matin vers 8 :30 heures.  Sa route de l’après midi lui demandait un départ vers 14:15 heures ou 14:20 heures et elle rentrait chez elle vers 16:05 heures à 16:10 heures. 

7. En 1995, selon Shirley Goguen, tous les trajets ont changés.  C’est-à-dire elle devait alors être disponible à effectuer d’autres trajets durant la journée, soit des visites au musée, plage, etc…  Par contre, la région de Dieppe a vu une augmentation dans sa population, et donc sa population étudiante, durant les dernières années.  Norbert Cormier, responsable de transport du District #1, décide alors de changer les trajets d’autobus en 2002.  Il ajoute un trajet, qu’il offre à Shirley Goguen, le 11 septembre 2002.

8.  Ce nouveau trajet débute à 13:20 heures et se termine 13:50 heures.  Il comprend le transport d’enfants d’âge de maternelle et de première et deuxième années de l’école Amirault aux rues Clarence, Desrosiers, Tranquille, François, Robichaud, Barachois et Centrale, tous dans le même arrondissement.  M. Cormier explique que Shirley Goguen, à ce moment de la journée était libre, et que le trajet était à proximité de son domicile.  Ces tâches ne prolongeaient pas sa journée.

9. L’effet sur la journée de travail de Shirley Goguen était alors neutre.  Sa journée complète de travail ne prenait pas six heures.  Madame Goguen n’a pas demandé formellement une reclassification immédiatement.  Au mois de mai, 2003, sa demande est déposée, rejetée par l’employeur et renvoyée en arbitrage.

Définitions des classifications

10. Les “descriptions” de chauffeuse d’autobus A et C, comprennent des “Qualités Requises” et “Exigences Particulières” semblable.  Par contre, le libellé de la “description” de la classification est marginalement différent.  Je reproduis les définitions de chacune, mais j’accentue les divergences retrouvées dans la définition de chauffeuse d’autobus C.

“CHAUFFEUR OU CHAUFFEUSE D’AUTOBUS A
DESCRIPTION

Il s’agit d’un travail spécialisé qui consiste à conduire un véhicule servant au transport des élèves à destination et en provenance de l’école et d’autres activités scolaires.  Les employés de cette classe sont responsables de la sécurité de leurs passagers et de la conduite en toute sécurité du véhicule qui leur est assigné conformément à la Loi sur les véhicules à moteur et ses règlements d’application, à la Loi sur l’éducation et ses règlements d’application ainsi qu’à toute autre directive ou politique ministérielle applicable.  La personne est chargée de conserver son véhicule propre et en état de fonctionner en toute sécurité.  Elle jouit d’une certaine autonomie tout en devant se conformer aux itinéraires établis pour le transport des élèves à destination et en provenance de l’école et d’autres activités scolaires, selon les fonctions que lui assigne le surveillant.  Le rendement est évalué par un supérieur désigné au moyen de discussions, d’observations, d’inspections, de rapports et des résultats généraux obtenus en rapport avec la conformité aux normes établies.

CHAUFFEUR OU CHAUFFEUSE D’AUTOBUS C

DESCRIPTION

Il s’agit d’un travail spécialisé qui consiste à conduire un véhicule servant au transport des élèves à destination et en provenance de l’école et d’autres activités scolaires.  Les employés de cette classe sont responsables de la sécurité de leurs passagers et de la conduite en toute sécurité du véhicule qui leur est assigné conformément à la Loi sur les véhicules à moteur et ses règlements d’application, à la Loi sur l’éducation et ses règlements d’application ainsi qu’à toute autre directive ou politique ministérielle applicable.  La personne est chargée de conserver son véhicule propre et en état de fonctionner en toute sécurité et "de remplir d’autres fonctions qui lui sont assignées en rapport avec la conduite routière."  Elle jouit d’une certaine autonomie tout en devant se conformer aux itinéraires établis pour le transport des élèves à destination et en provenance de l’école et d’autres activités scolaires, selon les fonctions que lui assigne le surveillant.  Le rendement est évalué par un supérieur désigné au moyen de discussions, d’observations, d’inspections, de rapports et des résultats généraux obtenus en rapport avec la conformité aux normes établies.”


Prétentions du syndicat

11. Le syndicat soutient que les tâches des conducteurs d’autobus A, B et C sont détaillées à l’alinéa 23.05 de la convention collective.  Selon le syndicat, la seule des classifications qui fait mention des élèves de “maternelle, grade 1 et grade 2”, est celle des “C”.  En plus, la stipulation d’heures, soit six heures pour les “A”, sept heures pour les “C” et huit heures pour les “B”, représentent, à la limite, le maximum des heures qui peuvent être travaillées, non la durée de la journée de travail.

12. Le texte de l’alinéa 23.05(b), appui l’argument que seul les conducteurs “C” font le transport des étudiants de “maternelle, grade 1 et grade 2”.  Mais que le 23.05(b) ne s’applique pas en l’espèce en raison que Shirley Goguen n’a pas comblé un poste d’un conducteur “C” qui est devenu vacant.

13. D’après le syndicat il est aussi à noter que les définitions des classifications “A”, “B” et “C” n’ont pas été négociées mais plutôt furent imposées par l’employeur.  Si le tout est axé sur le nombre d’heures de travail, pourquoi l’employeur crée des définitions distinctes pour chacune des classifications?  En résumé, l’affaire est une semblable à celle de Judy Nickerson
, et le même résultat doit suivre.  Shirley Goguen mérite une reclassification de chauffeuse d’autobus “A” à chauffeuse d’autobus “C”, rétro le 7 avril 2003.

Prétentions de l’employeur

14. L’Employeur maintient que le fardeau de preuve repose sur l’employé qui demande la reclassification.  Mad. Goguen doit démontrer qu’elle qualifie bien comme chauffeuse d’autobus “C”, eu lieu de “A”.  Elle ne l’a pas faite.  Il y eu des changements importants, qui sont reflétés dans la convention en vigueur du 1 septembre 1994 et le 31 mars 1998
 et celle en vigueur entre le 1 avril 1998 et le 31 mars 2001
, qui explique le libellé de l’article 23.05 de la convention.  Ils, en somme, justifient et expliquent pourquoi l’employeur est permis d’ajouter un trajet à un conducteur “A” sans précipiter une reclassification à un conducteur “C”.

15. Selon l’employeur, la présence d’heures fixes pour chaque classification est déterminante.  Mad. Goguen n’approche pas sa limite de six heures comme chauffeuse d’autobus “A”, elle ne mérite pas alors une reclassficiation à chauffeuse d’autobus “C”.

Analyse et Dispositif

17.
Le régime en vigueur dans la fonction publique du Nouveau-Brunswick permet l’employeur, en vertu de l’article 6 de la loi relative aux relations de travail dans les services publics ("loi"), de spécifier et définir les descriptions des catégories d’occupations parmi les divers groupes de ses membres.  Ceci comprend les employés de la partie II de la loi.  L’employeur établit dans la catégorie des Opérations le groupe Manœuvre, Métiers et Services.  Sous cette entête est indiquée la classification de chauffeur d’autobus.

18.
Il y a quelques échelons de chauffeurs d’autobus.  Tel qu’indiqué le libellé des descriptions des deux classes en jeu sont pratiquement semblable.  C'est-à-dire les descriptions des "Qualités Requises" et "Exigences Particulières" de chaque définition sont identiques. Le texte de la "description" de chaque, révisé au mois de mai, 2002 et sont pratiquement identiques.

19. L’arbitre chargé de trancher une telle demande de reclassification doit débuter son ouvrage en comparant les deux définitions, soit celle existante de l’employé ainsi celle visée par l’employé.  C'est-à-dire où la plaignante prétend que ses tâches qu’elle effectue ne sont pas les siennes mais plutôt d’une classe plus élevée.  Le fardeau de démontrer que les faits justifient une telle conclusion qu’elle se trouve carrément dans la classe plus élevée sont la sienne.  Dans l’œuvre Brown and Beatty, au paragraphe 3 :2414, le devoir est exprimé ainsi : 

"Where a grievor claims that the work he is performing belongs to a classification higher than his own, he will bear the burden of establishing that the company has violated the agreement by not reclassifying him.  In such circumstances it has been held that the employee must bring himself squarely within the descriptions he seeks both as to his ability and responsibility. "

20.
Les définitions de classe dans le régime de la Province du Nouveau- Brunswick ne font pas l’objet de négociation.  Elles sont imposées par l’employeur.  Mais la jurisprudence à tendance de reconnaître que le fardeau repose quand même sur l’employé de justifier que ses tâches sont celles qui s’encodent bien dans la classe visée.

21.
Dans l’affaire Sharon Sullivan et al c. Corporation Hospitalière Region3
  l’arbitre s’exprime ainsi:

"In order to progress from one level of clerical position to another higher paid position one must be able to show that the workperformed clearly falls within the core of the higher rated classification and that it is not simply a marginal of relatively insignificant part of the duties of the position"

22.
Aussi l’arbitre Kuttner l’explique ce fardeau dans l’affaire Wendy O’Donnell c. Le Conseil de Gestion
 comme suivant:

"In all cases there is an onus placed upon an employee seeking a higher classification to establish that, notwithstanding a functional inter-dependence between jobs within such a series, she is required to work outside of her own classification and fully within the scope of the higher ranked job classification sought."

23. Ce concept élabore le principe "central core" qu’adresse l’arbitre Kuttner dans Re : Shirley Burns and Ruth Beshara
, où il écrit:

“The Grievor’s case seems to be based on the premise that if a particular job function can be said to fall within the general job description of the higher classification, then she is entitled to be put within that higher classification.  Nothing could be further from the truth.  Indeed the governing principle is to the contrary, namely, that if a lower classification is broad enough to comprehend the particular job performed by the Grievor, then that job cannot be carved out with the express purpose of attaining the higher classification.  This has been referred to as the “central core” test and the Grievor has the onus of establishing that she has been required to work outside of her own classification of School Secretary II and fully within the scope of the classification of School Secretary III.”

24. Shirley Goguen témoigne que ses tâches demeurent les mêmes, soit le transport d’étudiants du domicile et l’établissement scolaire et inversé ainsi que pour des activités scolaires.  Ses heures de travail n’ont pas été prolongées avec l’ajout du trajet à l’école Amirault pour récupérer et transporter les enfants de maternelle.  Sa journée d’ouvrage demeure environ 5:20 heures.

25. Autant que la description de classe Chauffeuse d’Autobus “C” encadre les activités de Shirley Goguen, sa classe actuelle de “Chauffeuse d’Autobus A” lui permet aussi de se ranger là.  Le mandat de l’arbitre, en premier, est de déterminer si les tâches effectuées place l’employée carrément dans la définition de classe actuelle.  Sinon, est-ce que les activités sont conformes alors à la classe visée ?

26. L’outil principal dans ce processus d’analyse est le "Questionnaire sur la Classification des Postes" ou autrement appelé le "PDQ" ou "PCQ".  C’est dans ce document que la requérante décrit ses responsabilités, le travail et fonctions accomplies, ses subordonnés, s’il y a lieu, et son surveillant ; les directives qu’elle reçoit et les machines et matériaux utilisés.  Son surveillant, par la suite, ajoute ses commentaires sur la description des activités présentées par l’employé, les remarques du surveillant adresse la complexité et l’importance des fonctions de la requérante et s’il y a eu des fonctions d’ajoutées, ou soustraites, depuis la dernière révision du poste.  Finalement la Directrice Générale du District déclare si oui ou non la demande de reclassification est accordée et les raisons pour sa décision.

27. En l’espèce le PDQ de Shirley Goguen reflète fidèlement son témoignage.  C’est-à-dire, le fondé de sa demande repose sur le fait qu’elle a été demandée de conduire "les maternelles, première et deuxième années plus tôt à la maison pendant la journée de classe"
 qu’elle prétend, lui mérite une reclassification.  

28. Mais je suis donc obligé de conclure que ses activités ne sont pas du genre compris dans la définition de la classe "Chauffeur ou Chauffeuse d’autobus "A"" si la reclassification est accordée.  Je ne peux le faire.  J’estime que la première phrase de la définition de la chauffeuse d’autobus "A" accueille facilement le genre d’activité que Shirley Goguen dit mérite une reclassification.  Le fait que ses mêmes activités sont aussi conformes à la définition de Chauffeuse d’autobus "C" n’est pas pertinent à la détermination.

29. Dans l’absence d’ambiguïté dans le libellé des définitions de classe, la doctrine ne permet pas normalement l’utilisation des aides extrinsèques.  La tâche de l’arbitre dans une demande de reclassification au sein du régime de la fonction publique du Nouveau-Brunswick est celle qui demande l’évaluation des activités de l’employé face aux définitions de classe qui lui est attribuée ou attribuable.  C'est-à-dire compte tenu que les définitions de classes sont fixées et déterminées par l’employeur et ne font pas l’objet d’une négociation quelconque.  Le libellé d’une convention collective en vigueur, ou antérieur n’assiste pas normalement l’interprétation juste de la définition de poste.  J’estime, tel qu’indiqué,  que la première phrase de la définition de la classe Chauffeuse d’Autobus "A" décrit l’essentiel, ou le noyau, des activités de Shirley Goguen.  Il n’y a pas de doute ou incertitude dans ce langage.  Dans l’absence de ces difficultés d’interprétation, les aides extrinsèques, que le syndicat ainsi que l’employeur m’incite d’utiliser, ne sont pas nécessaires.

30. Mais je crois toutefois que j’ai le devoir d’adresser la décision S.C.F.P. section locale 1253 (Judy Nickerson)
  c. Conseil de Gestion.  Cette décision traite d’un grief déposé par une chauffeuse d’autobus, Judy Nickerson, de classe “A” qui effectivement accomplis des tâches attribuées, selon la convention collective, au chauffeur d’autobus “C”.  La conclusion, dans cette affaire, est que la plainte n’était  pas une de reclassification, mais plutôt une question d’interprétation de langage contractuelle.  C’est là la distinction entre Nickerson et le cas en l’espèce.

31. Que les parties ont choisies de négocier la nature des tâches de chaque classification dans les dispositions de la convention collective aura peut-être des retombées qui occasionneront, de temps en temps, des griefs.  Mais le redressement ne sera pas une de reclassification.  La démarche associée à une reclassification est une qui ne suit pas le processus normal de grief et ne doit pas être confuse avec ce dernier.

32. En résumé il est clairement évident que le texte des définitions des conducteurs “A” et “C” est très semblables.  Mais le fait que les activités de l’employée Goguen peuvent bien s’encadrer dans la définition des Chauffeuse d’Autobus “C”, autant que celle des Chauffeuse d’Autobus “A” ne justifie pas sa reclassification.

33. Il est évident qu’assigner la tâche de transporter des étudiants de jeune âge doit être fait judicieusement.  Ça doit être accordé à une personne d’expérience, de patience, qui a maîtrisé l’habilité d’exercer un contrôle sur ses charges.  Une personne de confiance.  Evidemment, Shirley Goguen est une personne de ce type.  

34. Pour ces motifs je dois rejeter la demande de reclassification déposée par Shirley Goguen.  Le fardeau de preuve qui repose sur la demanderesse n’est pas atteint en l’espèce.

DATÉ le 21 juin 2004.






____________________________






Guy G. Couturier, c.r.






Arbitre

� (Couturier) le 4 mars 2003


� Pièce justificative #18


� Pièce justificative #15


� (Bruce) le 21 janvier, 2000


� (Kuttner) le 2 avril, 1982





� (Kuttner) le 2 mars 1982


� Pièce Justificative 6


8 (Couturier) le 4 mars 2003





